
GLOSSAIRE nS TERMES

Barrières non tarifaires (mesures) : Mesures ou
politiques gouvernementales autres que les tarifs des
douanes qui limitent ou faussent le commerce interna-
tional- On peut citer comme exemples les contingents
d'importation, les pratiques discriminatoires pour les
marchés publics ou les mesures pour protéger la pro-
priété intellectuelle. Ces interventions sont devenues
des obstacles au commerce relativement plus évidents,
alors que les tarifs des douanes ont été réduits depuis
la Seconde Guerre mondiale.

Contingent : Limite explicite sur les quantités
matérielles de produits déterminés qui peuvent être
importés ou exportés pendant une période de temps
précise, habituellement mesurée d'après le volume, mais
quelquefois selon la valeur. Le contingent peut être
appliqué sur une base t sélective », avec des limites
variables établies selon le pays d'origine, ou sur une
base globale qui ne spécifie que la limite totale et ainsi
a tendance à avantager les fournisseurs les plus efficaces.

Contingent tarifaire : Droit de douane à deux volets :
les importations jusqu'à un certain niveau de contingent
sont admises à un tarif de douane inférieur, les importa-
tions qui dépassent ce niveau sont admises à un tarif
supérieur.

Droits compensateurs : Droits supplémentaires
imposés par le pays importateur pour compenser les
subventions gouvernementales dans le pays exportateur,
quand les importations subventionnées causent un
préjudice important à l'industrie nationale du pays
importateur.

Évaluation en douane : Évaluation par les agents des
douanes de la valeur des produits importés dans le but
de déterminer les droits de douane à payer dans le pays
importateur. Le Code de valeur en douane du GATT
oblige les gouvernements qui l'ont signé à utiliser la
« valeur transactionnelle » des produits importés, soit
le prix réellement payé ou payable pour ces produits,
comme base principale pour l'évaluation en douane.

Expropriation : Saisie de biens privés par un
gouvernement étranger sans compensation juste ou
raisonnable donnée en contrepartie. Les expropriations
se produisent souvent pendant des périodes de troubles
politiques, d'insurrection ou de guerre.

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce; depuis 1947, institution multilatérale super-
visant le système commercial mondial, remplacée par
l'OMC en janvier 1995.

Investissement direct étranger (IDE) : Appelés
aussi investissement étranger direct, ce sont des capitaux
engagés dans une entreprise étrangère. L'investisseur
peut prendre le contrôle partiel ou total de l'entreprise.
Un investisseur qui acquiert 10 % ou plus des actions
d'une entreprise étrangère effectue un investissement
direct.

Libéralisation : Réductions des tarifs des douanes
et autres mesures qui limitent le commerce mondial,
unilatéralement, bilatéralement ou multilatéralement.
La libéralisation du commerce a été l'objectif de toutes
les négociations commerciales du GATT/OMC ainsi
que de celles de l'ALE et de 1'ALENA.

NPF : Traitement de la nation la plus favorisée (article 1
du GATT 1994) exigeant que les pays ne fassent pas
de distinction entre les produits en fonction du pays
d'origine ou de la destination.

OCDE : Organisation de coopération et de développe-
ment économiques, composée des pays industrialisés,
dont le siège est à Paris et qui est chargée d'étudier une
gamme étendue de questions ayant trait à l'économie, au
commerce, aux sciences et à l'éducation, ainsi que de
collaborer dans ces domaines.

OMC : Organisation mondiale du commerce, établie
le 1-janvier 1995 pour remplacer le Secrétariat de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.

Organe d'appel de l'OMC : Organe indépendant
composé de sept membres qui, à la demande d'une ou
plusieurs parties à un différend, examine les conclusions
des rapports des groupes spéciaux.

PIB : Produit intérieur brut, valeur totale des biens et
des services produits par un pays.

Plan d'action commun Canada-JE : Signé le
17 décembre 1996, le Plan d'action est conçu pour
resserrer les relations entre le Canada et l'UE et
se compose de quatre parties, soit les relations
économiques et commerciales, la politique étrangère
et les questions de sécurité, les questions transnationales
et l'établissement de liens.

Programme d'action d'Osaka : Adopté en 1995, le
Programme d'action d'Osaka est le cadre pour la mise
en oeuvre de la Déclaration des dirigeants (adoptée à
Bogor, en Indonésie, en 1994), selon laquelle les pays
membres de I'APEC établiraient un commerce libre et
ouvert dans la région d'ici 2010/2020.


